
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4207-2022
	Sujet 1: 1. Contribution en puissance
	Nature de l'intérêt1: Les membres de l’AHQ-ARQ ont un intérêt particulier à s’assurer que le Distributeur exerce des choix judicieux, raisonnables et optimaux à tous égards de sa gestion et en particulier en ce qui a trait à ses approvisionnements qui constituent une portion significative de ses revenus requis affectant les tarifs d'électricité.
	Conclusions sommaires 1: L’AHQ-ARQ s’interroge sur la méthode qui sera utilisée par le Distributeur afin d’évaluer la contribution en puissance des diverses soumissions éventuelles en réponse à l'A/O 2022-01 afin de tenir compte des diverses modalités (contraintes de programmation, délais d’appel, etc.) étant donné que les produits soumis à l’appel d’offres pourraient présenter des profils de livraison d’énergie différents, par exemple variables, en base ou cyclables et inclure ou non une garantie de puissance et qu’une disponibilité d’énergie pour un minimum de seulement 100 heures durant la période hivernale sera toutefois requise (B-0004, p. 7). Des recommandations pourront être formulées à la Régie sur une telle méthode.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite et une argumentation.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Coût de l'électricité
	Nature de l'intérêt2: Les membres de l’AHQ-ARQ ont un intérêt particulier à s’assurer que le Distributeur exerce des choix judicieux, raisonnables et optimaux à tous égards de sa gestion et en particulier en ce qui a trait à ses approvisionnements qui constituent une portion significative de ses revenus requis affectant les tarifs d'électricité.
	Conclusions sommaires 2: L’AHQ-ARQ s’interroge sur la méthode qui sera utilisée par le Distributeur pour évaluer le critère du coût de l’électricité qui compte pour 60 % des points pour chacun des deux appels d'offres. Par exemple, l’AHQ-ARQ voudra savoir comment seront pondérés les coûts de puissance et d’énergie versus le service rendu qui pourrait varier considérablement entre les soumissions (p. ex. puissance garantie ou non, heures de disponibilités, modalités de programmation, coûts de démarrage, coûts de transport, calcul de la contribution en puissance des parcs éoliens, etc.). L'AHQ-ARQ analysera aussi les besoins en énergie et en puissance à l'aide des bilans à être produits dans le Plan d'approvisionnement 2023-2032. Des recommandations pourraient être formulées à la Régie sur une telle méthode.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite et une argumentation.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Critère de flexibilité
	Nature de l'intérêt 3: Les membres de l’AHQ-ARQ ont un intérêt particulier à s’assurer que le Distributeur exerce des choix judicieux, raisonnables et optimaux à tous égards de sa gestion et en particulier en ce qui a trait à ses approvisionnements qui constituent une portion significative de ses revenus requis affectant les tarifs d'électricité.
	Conclusions sommaires 3: Dans le cas du bloc d'énergie renouvelable, le Distributeur propose de retirer le critère de flexibilité sous prétexte que les évaluations des combinaisons prendront en compte les profils de livraison et les modalités de programmation des différents projets (B-0004, p. 19). L’AHQ-ARQ voudra questionner le Distributeur sur ce choix afin de s'assurer de l'équivalence des deux approches et, en particulier, de quels types de modalités de programmation il est question.De façon générale, l’AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie sur les grilles de pondération proposées par le Distributeur.
	Manière 3: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite et une argumentation.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. La pénétration de la production éolienne et ses limites
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de l’AHQ-ARQ ont un intérêt particulier à s’assurer que le Distributeur exerce des choix judicieux, raisonnables et optimaux à tous égards de sa gestion et en particulier en ce qui a trait à ses approvisionnements qui constituent une portion significative de ses revenus requis affectant les tarifs d'électricité.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur précise que, si le bloc de 1 300 MW devait être comblé uniquement par des sources de production éolienne, cela représenterait près de 3 250 MW de projets éoliens. Avec les autres blocs présents et à venir, l'AHQ-ARQ estime que la puissance installée éolienne pourrait atteindre environ 9 000 MW sur le réseau de transport d'Hydro-Québec si on inclut aussi la production éolienne sous contrat avec le Producteur, une situation qui représenterait, selon le Distributeur un volume considérable de nouveaux projets à raccorder au réseau (B-0004, p. 10).Or, un rapport de l'Institut de recherche d'Hydro-Québec (l"IREQ") datant de mai 2016 indique qu'une pénétration éolienne beaucoup plus forte que celle de 10 % actuelle ferait subir à certains services des impacts supplémentaires dont il faudrait tenir compte et qu'il serait également probable qu’à partir d’une certaine pénétration il soit nécessaire de procéder parfois à des déversements éoliens ou hydrauliques ou de limiter/forcer des exportations, principalement en période de faible demande lorsque la production non modulable dépasse la demande nette. Également, la configuration particulière du réseau québécois pourrait entrainer que, sous certaines conditions, la production en amont de celui-ci relativement aux régions de forte demande pourrait se trouver captive et ne pourrait être acheminée. L'IREQ ajoute qu'à ce jour, Hydro-Québec n’a pas systématiquement étudié l’impact d’une très grande pénétration éolienne sur son système et elle recommande qu’une telle étude accompagne toute hypothèse d’augmentation importante de celle-ci. (Rapport IREQ-2016-0059 - Bilan de l’intégration de l’éolien au système électrique québécois à la fin 2015, p. 73).L'AHQ-ARQ voudra questionner le Distributeur sur la réalisation ou non de telles études dans le contexte des appels d'offres proposés en 2022 et des recommandations pourront être formulées à la Régie.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite et une argumentation. La preuve de l'AHQ-ARQ apportera des éléments permettant de juger de la problématique de la pénétration éolienne et de ses limites en fournissant notamment des exemples provenant de d'autres juridictions.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




